
Conformément aux dispositions de l’article 107 de la loi NOTRe codifiées à l’article L. 3313-1 du CGCT, le présent document constitue le 
présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles du budget 

BUDGET PRIMITIF 

2019  
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Budget primitif 2019 

1. Présentation consolidée 
 Budget principal et budgets annexes 

 Hors flux croisés et gestion de dette 
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Budgets annexes 

Budget principal 

DEPENSES RECETTES 

99% 

1% 

96% 

4% 

Dépenses - Recettes par budget 
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Dépenses - Recettes par section 
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Un autofinancement 
préservé à 29,5 M€ 
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Recettes de fonctionnement 



7 

Dépenses de fonctionnement 
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Recettes d’investissement 



9 

Dépenses d’investissement 
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Dépenses Totales par Fonction 



11 

2. Budget principal 

Budget primitif 2019 
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Budget principal  
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Comparatif OB/BP 
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Une reprise très soutenue de l’investissement  
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Principaux projets d’investissement 
2019 



En synthèse,  
un BP 2019 caractérisé par : 

 Le respect à l’euro près du contrat financier avec l’état sur les dépenses 
de fonctionnement 

 La poursuite de la mise en œuvre du plan de soutien aux projets 
structurants à travers l’aide aux EPCI pour le financement du numérique 
région notamment 

 La préservation d’un niveau d’autofinancement élevé (29,5 M€) 

 Un niveau d’investissement inédit depuis 2006 

 Une capacité de désendettement contenue à 1,4 année et un point bas 
de l’encours de dette (37M€) qui préserve de fortes marges 
d’investissements pour l’avenir 
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3. Fiscalité  

Budget primitif 2019 
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Produit fiscal foncier attendu 



 Stabilité du taux de TFPB à 19,42% en 2019                     
pour la 9ème année consécutive,  

 Taux inférieur à la moyenne des taux des départements de 
la strate (22,32%) 
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